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L'ambassadeur d'Allemagne à Nouakchott : la coopération entre l'Union Européenne et la Junte est à présent gelée

Dans une déclaration relayée par le journal « El Emel » d'aujourd'hui, l'ambassadeur d'Allemagne, Monsieur
Ebarhard Schanze, dont le pays représente les intérêts de la République Tchèque qui préside l'Union Européenne,
affirme que les consultations prévues par l'article 96 de l'Accord de Cotonou, engagée entre l'UE et la Mauritanie,
sont closes depuis le 18 février dernier sans qu'aucun accord n'ait été obtenu. L'Union Européenne va signifier ces
jours-ci, à la Junte mauritanienne, le gel de l'ensemble de la coopération entre les deux parties. L'ambassadeur
souligne, par ailleurs, la détermination du Commissaire au Développement, Louis Michel, à faire jouer toutes les
clauses de l'Accord de Cotonou.

L'ambassadeur exprime ses regrets devant l'incapacité des Mauritaniens à faire éviter à leur pays les sanctions
internationales.

On rappelle que l'Union Européenne avait donné, à la suite d'un premier tour de consultation, un délai de deux mois
à la Junte pour apporter des éléments de justification au renversement de l'ordre constitutionnel en Mauritanie et à la
violation des « éléments essentiels » de l'Accord de Cotonou. La Junte avait utilisé ce délai et d'autres qui suivront
pour essayer de consolider son coup d'Etat et mater son opposition.

Pour consulter l'Accord de Cotonou et notamment ses deux articles 9 et 96, suivre le lien

for-mauritania
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